
DEMANDE D’AIDE DU FONDS SOCIAL LYCEEN

ANNEE 2023-2024

A REMETTRE AU SERVICE DE L’INTENDANCE AU PLUS TARD LE

15/09/2023

PIECES A JOINDRE IMPERATIVEMENT AU DOSSIER

- Un courrier manuscrit indiquant le motif et la nature de l’aide sollicitée

- Le dernier avis d’imposition 2023 ou de non-imposition au titre des revenus 2022

- Attestation de paiement prestations CAF la plus récente

- Copie du livret de famille 

NOM, PRENOMS de l’élève : 

Date de naissance : ______________________

Classe et établissement de l’année précédente :____________________________________

___________________________________________________________________________

Classe de l’année en cours : __________________________________

Qualité :           Externe         Demi-Pensionnaire        Interne        

Elève bénéficiaire des bourses nationales 2022-2023          OUI         NON

NOM, PRENOM du responsable de l’élève : ________________________________________

Adresse et n° de téléphone du responsable : _______________________________________

___________________________________________________________________________

___________________________________________________________________________

Situations professionnelles des responsables de l’élève     :  

Père :_______________________________________________________________________

Mère :______________________________________________________________________

Autre (à préciser) _____________________________________________________________



Frères et sœurs vivant au foyer

NOM PRENOM ANNEE
NAISSANCE

ETABLISSEMENT SCOLAIRE OU
PROFESSION

Nature de l’aide sollicitée     : (plusieurs choix possibles)  

 Repas du midi  Internat  petit-déjeuner  Abonnement théâtre  Voyage  Sorties scolaires

 Autre (à préciser) : ______________________________

NOM – PRENOM – SIGNATURE DU RESPONSABLE     :  

ATTENTION

Les aides sont attribuées par une commission de fonds sociaux dans la limite des crédits 

alloués par les autorités académiques. Elles sont individuelles et personnelles. Toute fraude 

sera sanctionnée 

CADRE RESERVE A L’ADMINISTRATION

Dossier donné le :                                                                               Rendu le :

DECISION DE LA COMMISSION


